
 

 
C’est à l’autorité compétente 

(commune/préfecture ou sous-
préfecture) de solliciter l’avis 

des gestionnaires de voirie + à 
l’organisateur de solliciter 

l’arrêté correspondant 

 
Respect du Code de la route 

= simple récépissé de l’autorité 
compétente à l’organisateur 

= aucun avis ou arrêté du CD 71 
 

Si l’organisateur souhaite une 
limitation de vitesse ou une 

interdiction de stationnement 
= 

Possibilité de délivrer un arrêté 
en direct (ne relève pas de 

l’autorité compétente) 
 

Aucun avis ou arrêté du CD 71 


